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Présentation du Diplôme d’Etat : 

La formation de Conseiller en Economie Sociale 
Familiale (CESF) est une formation d’un an 
accessible après un BTS ESF en validant certains 
domaines de compétences du BTS ESF.  

Contenu de la formation : 

La formation est d’une durée de 1680 heures qui se 
décompose en : 

 • 540 heures d’enseignement en établissement de 
formation 
 • 560 heures (16 semaines) de stage professionnel 
sur site qualifiant  
• 580 heures de travail personnel  

 

Débouchés après le DE : 

Poursuite d’étude : 

• Licences et masters dans le champ de 
l’intervention sociale  

• DEIS (Diplôme d’Etat d’Ingénierie sociale)  

• CAFDES (Certificat d’Aptitude aux Fonctions 
d’Encadrement de Directeur d’Etablissement Social) 

 Insertion professionnelle : 

• Conseiller(e) en ESF 

• Chargé(e) d’insertion  

• Chargé(e) de projet  

• Responsable de secteur (service à domicile)  

• Gouvernante 

 

 

 

Trouver Rostand 

 

Tous les ans aux journées universitaires :  
à Strasbourg-Wacken. 

Et tous les 1ers ou 2èmes samedis de février à 
nos journées portes ouvertes. 

Alors n’hésitez pas, 
Nous serons ravis de vous présenter notre 

formation ! 

Sinon contactez-nous au : 

03 88 14 43 50 
ou 

www.jeanrostand.fr 

 

 

 

5 rue Edmond Labbé, 67100 Strasbourg 

Tram CTS, ligne C, E et F arrêt université. 

 

 

Lycée Jean Rostand 
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Et toi ? 

Tu fais quoi 

après le bac ? 

 

http://www.jeanrostand.fr/


 

Le BTS ESF, c’est quoi ? 

 

Le BTS Economie Sociale Familiale a pour objectif 
de former des experts qui assistent différents 
publics dans leur vie quotidienne par la formation et 
la sensibilisation. 

Il se prépare en 2 ans après le bac. 
 

Les admissions 

Le BTS ESF est accessible à tout titulaire d'un 
baccalauréat général, technologique et certains 
baccalauréats professionnels. 

L’accès se fait sur dossier. 

Le métier de CESF, c’est quoi ? 

Le conseiller en économie sociale familiale (CESF) 
est un travailleur social qualifié dont le cœur de 
métier est fondé sur une expertise dans les 
domaines de la vie quotidienne : consommation, 
habitat, insertion sociale et professionnelle, 
alimentation- santé. 

Il intervient auprès des personnes 

• Avec des difficultés financières ou 
surendettées. 

• Avec des problèmes d’accès au logement. 

Son action s’inscrit aussi dans les problématiques 
de la vie quotidienne des familles, de vieillissement 
de la population, de dépendance, du handicap. 

 

 

 
 

 
Contenu de la formation 

 
1ère année de BTS : 12 matières sous forme de 
cours ou de travaux pratiques : 
 
-  Habitat-logement/ Hygiène Alimentation Santé/ 
Economie Consommation ; 
 
- Intervention quotidienne/ Méthodologie 
d’Investigation/Action professionnelle 
/Communication/Connaissance des publics ; 
 
- Physique-chimie/Anglais ou Allemand. 
 
Stage : 6 semaines, en Mai/Juin 
 

 
 

 

 
 
2ème année de BTS : 12 matières sous forme de 
cours ou de travaux pratiques : 
 
- Habitat-logement/ Hygiène Alimentation Santé/ 
Economie gestion ; 
 
- Méthodologie de projet / Aménagement de 
l’espace / Partenariat / Connaissance des publics / 
Action pro / Gestion judiciaire / Technique de 
gestion des ressources humaines / Intervention 
quotidien ; 
 
- Anglais ou Allemand. 
 
Stage : 7 semaines, en Janvier/Février 

 

 
Le lycée Jean Rostand dispose d’un 
taux de réussite de 85% en BTS ESF. 

 
Poursuite d’études : 
 
Diplôme d’état : 
 
- Conseiller en économie sociale familiale 
 
Licences professionnelles : 
 
- Intervention sociale 
- Administration et gestion des entreprises de 
l’économie sociale 
- Droit et gestion des entreprises associatives 
- Métiers de la cohésion sociale 
- Management des organisations de l’économie 
sociale et solidaire 
- Gestion des structures de l’économie sociale 
Etc.  
 
 

Insertion professionnelle (après le BTS) 
: 
 
- Animateur en collectivité territoriale 
- Assistant-éducateur 
- Technicien de l’intervention sociale 
- Technicien en ESF 
- Responsable d’équipement 
- Conseiller technique en habitat 
- Chargé de projet 
- Médiateur culturel 
- Éducateur sportif 
- Accompagnateur  
Etc. 
 
 

1ère année : 33h de cours / semaine = 1188h / an 
2ème année : 32,5h de cours / semaine = 1170h / an 


